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Art. 112 LGC Les questions orales, déposées le premier mardi de chaque mois et traitées le mardi
suivant devant ie GC, portent sur un sujet d'actualité et sur une compétence propre ou déléguée du
CE. Elles ne comportent qu'une seule et unique question, rédigée de manière succincte, et ne
dépassent pas 1'000 signes typographiques. Elles ne sont pas dévetoppées et peuvent être
proposées par un député, un groupe politique ou une commission. Les titres des questions orales
sont transmis, pour information, à tous les membres du GC. Lors de leur traitement, les queshons
orales ne donnent pas lieu à débat.
A la suite de la réponse apportée par le CE, l'auteur de la question est autorisé à formuler une
brève question complémentaire, à laquelle le CE, dans la mesure du possible, répond
immédiatement.

Titre de la uestion orale

Un aspect méconnu ( ?) de l'obésité.

Question osée

11 y a au CHUV, et peut-être dans d'autres établissements hospitaliers, des patientes et patients
présentant une obésité morbide telle, que leur placement comme leur retour à domicile avec prise
en charge par les CMS est quasi impossible, que cela du point de vue du matériel (lit, élévateur
etc...) ou du personnel nécessaire et de la durée de soins requis.
Question :
Comment le SSP et le CHUV comptent-ils s'y prendre pour trouver une solution au problème
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